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Toutes les propositions de l’Atelier vont dans le sens de la création, partout dans le 
monde, d’Associations d’Anciens Élèves mobilisés qui pourraient se fédérer pour 
créer un réseau mondial avec 4 axes principaux d’action. 
 

1. Le soutien des anciens seniors aux anciens juniors 
2. Le soutien des anciens aux élèves 
3. L’aide aux établissements eux-mêmes 
4. Et au réseau. 

 
Je vais présenter les propositions et les débats comme ils sont apparus dans l’atelier, 
tout en sachant que ces 4 axes ont servi de base à la réflexion. 
 
L’entraide entre anciens seniors et les jeunes anciens : 

- Dans le cadre d’une expatriation ou d’un voyage, par exemple par un accueil à 
l’arrivée en France ou dans un autre lieu d’études supérieures. 

- Lors des premières démarches administratives. 
- L’aide à la recherche de stages, d’emplois, de logement… 

Ce qui semble important est le partage d’expériences, au profit de toutes les parties. 
 
L’aide aux élèves actuels des lycées : 
L’information semble être l’intérêt principal de ce contact : les anciens sont passés par 
là, et savent ce qui attend ces jeunes élèves à la sortie du lycée. 

- Cette aide passe par des témoignages liés aux études supérieures, au voyage 
en France, à la vie étudiante, avec des renseignements spécifiques qui 
complète le travail d’un conseiller d’orientation. 

- Par une orientation des carrières et des métiers, au sein de foires aux 
métiers, par exemple. 

- Une autre proposition intéressante est celle d’un atelier organisé par des 
anciens élèves pour la relecture de CV la préparation à des entretiens 
d’embauche. 

Les anciens sont donc au service de l’action éducative en faveur des élèves. 
 
 
Pour que tout ça soit mis en place ce qui semble nécessaire est : 
- La création de Points de Contacts au sein des établissements pour que l’association 
d’anciens élèves ait une existence réelle et physique pour les élèves, et soit 
véritablement un point de contact. 
 
- La création d’outils modernes de communication entre les anciens, en particulier 
par la création d’un site internet et d’un annuaire de tous les anciens, pour qu’ils 
deviennent un moyen de communication et de contact. 
 
Ce réseau d’entraide demande aussi un lien étroit entre les associations d’anciens et 
les établissements : on a donc proposé de donner a un membre de l’association un 
siège au conseil d’Établissement avec la possibilité de voter. 
Cela permettrait aux anciens d’être plus actifs dans la vie des établissements : 



- Participer à l’organisation de fêtes et autres évènements qui pourraient servir 
à augmenter l visibilité des établissements et servir de moyens de levée de 
fonds – on peut citer comme exemple le Bal du Lycée Français de Vienne. 

- Ces initiatives rentrent dans une politique de visibilité mondiale et permettent 
de renforcer des liens avec l’établissement. 

- Cette participation au conseil d’Établissement permettrait aussi de profiter de 
l’expertise de certains anciens qui seraient capables de réfléchir à des actions 
pour le développement de l’établissement. 

 
 
Dans toutes les associations, le problème de la levée de fonds – pour faire fonctionner 
l’association, mais aussi pour permettre aux lycées de se développer – est 
fondamental. 

- On peut penser à une augmentation du nombre de bourses ou 
- À l’achat de nouveaux outils pédagogiques par les établissements pour qu’ils 

soient dotés des meilleures technologies. 
Tout ça pourrai s’organiser autour de fondations ou de sponsoring où le lien des 
anciens et de structures locales (partenariats école/entreprise, par exemple) pourraient 
être exploités. 
 
Un autre centre d’intérêt important semble être la formation de liens entre anciens 
élèves à un niveau mondial. Plusieurs propositions ont été faites en ce sens. 

- Tout d’abord par la création d’une fédération AEFE des associations 
d’anciens élèves. 

- Ensuite par la possibilité de prendre contact avec des associations d’anciens 
dans d’autres pays que celui d’origine pour favoriser et faciliter un 
déménagement, par exemple. 

- Aussi par la création de liens entre les associations d’anciens des lycées 
français à l’étranger et des associations d’universités, de grandes écoles, 
entre autres. 

Que partout, donc, il y ait des associations d’anciens élèves et qu’elles soient toujours 
en connexion. 
 
Un point important enfin semble être la nécessité d’un programme dans les 
associations, pour que l’on sache quels sont les services proposés et quels services 
on peut rendre. Cela recoupe aussi le problème des différentes classes d’ages, qui 
n’ont pas les mêmes problèmes, ou les mêmes intérêts. 

- Une proposition pour pallier à cela est la segmentation par groupes d’age et 
la création de groupes avec des fonctions spécifiques : 

o Pour ceux qui sont dans la vie active des rencontres pour discuter des 
affaires, par exemple. 

o Une autre proposition est la création de groupes selon des projets 
professionnels : journalistes, juristes, ceux qui sont intéressés par la 
science et la technologie, ou les relations internationales… 

 
 
Toutes les propositions visent la création d’un réseau utile pour tous, qui puisse 
rendre des services à tous, dans le cadre d’une société de plus en plus 
interconnectée, de plus en plus globalisée. 


